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CONCOURS  

DE LA FONCTION PUBLIQUE COMMUNALE  

AU TITRE DE L’ANNÉE 2025 

ÉPREUVE NOTE DE SYNTHÈSE 
 

 
SPÉCIALITÉ : SÉCURITÉ PUBLIQUE 

CADRE D’EMPLOIS : « MAÎTRISE » (CATEGORIE B) 
GRADE : CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE CLASSE NORMALE 

 

 
 

Durée : 3 h 00 Coefficient : 3 

 
  

 À lire attentivement avant de traiter le sujet  

• Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre prénom, 
ni votre nom ou nom fictif, ni signature, ni initiale ou paraphe. 

• Seul l’usage d’un stylo à ENCRE NOIRE est autorisé. L’utilisation d’une autre couleur, 
pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur. Ne pas utiliser de stylo à encre claire ou effaçable 
type"FriXion". 

• Les feuilles de brouillons ne seront pas prises en compte. 

• Les feuilles de composition doivent être paginées et remises au surveillant responsable 
de la collecte des copies. 

• Tous les candidats doivent remettre une copie, même blanche. Dans cette hypothèse, ils 
signent leur copie en indiquant « copie blanche ». 
 

 
Ce document comprend un sujet de 3 pages et un dossier de 21 pages. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant.  
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CONCOURS POUR L’ACCES AU GRADE DE CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE DE 
CLASSE NORMALE (catégorie B) 

 
Spécialité « sécurité publique »  

 
SESSION 2025 

 

 
NOTE DE SYNTHÈSE 

Note de synthèse à partir d'un dossier de vingt-cinq pages au plus portant sur la spécialité 
choisie et le cas échéant le domaine choisi par le candidat au moment de son inscription 
ayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse et à la synthèse du candidat, ses capacités 
rédactionnelles ainsi que sa capacité à piloter des projets publics portant sur la spécialité 
choisie et le cas échéant le domaine choisi. 
 

 
Durée : 3 h 00 
Coefficient : 3 

 
 
 

SUJET :  
 

Vous avez été désigné rapporteur du collège des représentants des communes au sein d’un 
groupe de travail tripartite rassemblant les services de l’État, du Pays et des collectivités 
communales, portant sur la problématique des violences urbaines et la nécessaire 
coordination des acteurs de la sécurité publique en Polynésie française. 
 
Chaque rapporteur devant présenter la position de son collège au terme des débats, vous 
êtes chargé de rédiger une note de synthèse présentant à la fois les enjeux, les défis, et les 
stratégies de coordination qui pourraient être mises en œuvre pour renforcer la sécurité 
publique à l’échelle communale. 
 
En vous appuyant sur le dossier joint et après avoir rappelé le contexte institutionnel de la 
sécurité publique en Polynésie française ainsi que la répartition des compétences entre les 
différentes autorités concernées (État, Pays, communes), vous exposerez les contraintes 
spécifiques rencontrées par les communes dans la mise en œuvre de politiques locales de 
sécurité (techniques, humaines, financières, géographiques, juridiques) puis proposerez un 
certain nombre de perspectives et de solutions concrètes pour améliorer l'efficacité de cette 
coordination, notamment en matière de prévention, de mutualisation des moyens, et de 
participation citoyenne. 
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DOCUMENTS JOINTS 

 

Document 1 : Les axes de la stratégie nationale de prévention de la délinquance (2 pages) 

 

Document 2 : Le maire, pilote de la politique locale de prévention de la délinquance (2 
pages) 

 

Document 3 : Extrait du compte-rendu de la réunion plénière 2025 du Conseil de prévention 
de la délinquance en Polynésie française (6 pages) 

 

Document 4 : Délibération municipale n°96-2017 du 17 octobre 2017 autorisant la signature 
de la convention de coordination de la police municipale de Pirae et des forces de sécurité 
de l’État (8 pages) 

 

Document 5 :  Extraits d’articles de presse récents (3 pages) 
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Document 1 : Les axes de la stratégie nationale de prévention de la délinquance 
(source : https://www.cipdr.gouv.fr) 

  

https://www.cipdr.gouv.fr/
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Document 2 : Le maire, pilote de la politique locale de prévention de la délinquance 
(source : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/le-maire-et-la-prevention-de-la-delinquance) 
 

 

Le maire, pilote de la politique locale de prévention de la délinquance 
 
Le maire est responsable de l'animation, sur le territoire de sa commune, de la politique de 
prévention de la délinquance et de la coordination de sa mise en œuvre. Il dispose d'une 
compétence propre en matière de prévention de la délinquance liée notamment à ses 
pouvoirs de police. 

Ces pouvoirs sont de trois ordres : 

- de police générale, avec pour objet l'exécution des lois et des règlements ainsi que des 
mesures de sûreté générales. le maire agit en tant qu'agent d'Etat, sous l'autorité du préfet 
qui peut se substituer à lui. 

- de polices spéciales, incluant la police municipale ayant pour objet d'assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. 

- d'officier de police judiciaire et officier d'état civil, exercés sous la surveillance du procureur 
de la République. 

Ainsi le maire est-il garant de la tranquillité publique au sein de sa collectivité dans le cadre 
de ses prérogatives en matière de police administrative générale et spéciale aussi bien à 
l'échelon communal qu'à l'échelon intercommunal. 

En outre, face à l'évolution des problématiques auxquelles il est confronté, il joue un rôle 
actif de proximité dans de nouveaux champs d'action, dans des domaines jusqu'alors 
réservés à d'autres autorités partenaires, notamment le respect des règles, l'action sociale et 
éducative, la lutte contre les incivilités et les troubles à la tranquillité publique. 

Enfin, la loi du 15 août 2014 lui confère un rôle dans le traitement des questions relatives à 
l'exécution des peines et à la prévention de la récidive. 

La gouvernance locale de la prévention de la délinquance 

Le maire ne peut ni ne doit agir seul. La politique de prévention de la délinquance se 
construit dans le cadre d'un réseau de confiance constitué de l'ensemble des partenaires. 

La coopération prend forme au sein du Conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance (CLSPD). Il s'agit de l'instance clé de la prévention partenariale. C'est en son sein 
que le pilotage de la politique locale de prévention de la délinquance s'exerce. 

Un programme de travail partagé doit y être élaboré dans le cadre d'un plan local d'actions 
de prévention de la délinquance intégrant les orientations prioritaires de la stratégie 
nationale de prévention de la délinquance 2013-2017. 

Un pilotage très opérationnel est recommandé, dans le but de toucher un public ciblé et 
d'améliorer la tranquillité publique. 

L'intercommunalité, avec la création d'un CISPD et la mise en place d'une politique 
intercommunal de prévention, peut constituer un cadre adapté pour développer certaines 
thématiques. 
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L'appui financier de l'Etat 

Le maire peut solliciter l'aide de l'Etat, par le biais du fonds interministériel de prévention de 
la délinquance, pour contribuer au financement d'actions de prévention de la délinquance et 
subventionner l'installation d'un dispositif de vidéoprotection. 

Une circulaire vient chaque année éclairer les orientations relatives à l'emploi des crédits 
affectés à ce fonds. depuis 2014, le FIPD est principalement mobilisé pour financer la mise 
en œuvre des programmez d'actions de la stratégie nationale. 

Par ailleurs, d'autres crédits de l'Etat peuvent être mobilisés pour financer des actions 
entrant dans le cadre des des trois programmes nationaux. 
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Document 3 : Extrait du compte-rendu de la Réunion plénière 2025 du conseil de 
prévention de la délinquance en Polynésie française  
(source : site du Haut-commissariat de la République en Polynésie française) 
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Document 4 : Délibération municipale n°96-2017 du 17 octobre 2017 autorisant la 
signature de la convention de coordination de la police municipale de Pirae et des forces 
de sécurité de l’État (source : LEXPOL) 
 

 
 

Page LEXPOL 1 sur 8 

1325 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 12 Janvier 2018 

 

 

Code école : 1 - Tuterai Tane élémentaire ; 2 - Tuterai Tane 

maternelle ; 3 - Nahoata ; 4 - Pirae Taaöne ; 5 - Val Fautaua 

élémentaire ; 6 - Val Fautaua maternelle ; 7 - CJA 

 

Art. 4. — Conformément  aux dispositions de l'article 

R. 421-1 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de la Polynésie française peut être saisi par la 

voie du recours formée contre le présent acte, dans un délai de 

deux t2) mois à compter de sa date de publication. 

 

Art. 5. — Le directeur général des services et le chef du 

service de l'action sociale et éducative sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération, 

qui sera enregistrée et communiquée partout ont besoin sera. 

Fait à Pirae, le 17 octobre 2017. 

Pour le maire empêché ’. 

Ee ler adJoiiit, 

Yvette LICHTLE. 

 

 
DELIBERATION MUNICIPALE n° 96-2017 du 17 octobre 

2017 autorisant la signature de la convention de 
coordination de la police municipale de Pirae et des 
forces de sécurité de l'Etat. 

 

Le conseil municipal de la ville de Pirae, 

 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004, complétant le 

statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales applicable 

en Polynésie française et notamment ses articles L. 2131-1 et 

R. 2131-1 à R. 2131-4 ; 

 

Vu le code des relations entre le public et 

l'administration ; 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 aoùt 2004 relative aux libertés 

et responsabilités locales ; 

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République ; 

 

Vu les explications fournies par Mme Yvette Lichtlé, ler 

adjoint au maire, 

 

Exposé des motifs : 

 

La police municipale de Pirae et les forces de l'Etat ont 

vocation ä intervenir sur la totalité du territoire de la commune 

de Pirae, dans le respect de leurs compétences respectives. 

Ces interventions nécessitent d'être encadrées et c'est 

pourquoi un projet de convention, établi conformément aux 

dispositions de l'article L. 512-4 et suivants du code de la 

sécurité intérieure, est venu préciser, d'une part, la nature et les 

lieux d'interventions des agents de la police municipale et 

déterminer, d'autre part, les modalités selon lesquelles les 

interventions sont coordonnées avec celles des forces de la 

sécurité de l'Etat. 

 

La convention prévoit notamment . 

 

- la tenue de réunions de coordination entre les deux 

entités et le partage réciproque d'informations ; 

les modalités de communication entre les services ; 

les domaines d'intervention prioritaires des forces de 

l'ordre, établis à partir du diagnostic local de sécurité ; 

les modalités de renforcement  de la coopérati on 

opérationnelle concernant notamment ’ 

- le partage d'informations ; 

l'encadrement des manifestations de la commune ; 

- la coordination des opérations en situation de crise ; 

- la mise en place de la vifiéoprotection à Pirae ; 

- des missions ponctuelles menées conjointement par les 

deux services ; 

le partage des tâches en matière de surveillance et de 

maintien de l'ordre public ; 

les formations nécessaires des agents de police 

municipale, 

 

Après en avoir délibéré en sa séance du 17 octobre 2017, 

Adopte : 

Article ler. — Le maire, ou en cas d'empêchement son 

adjoint dans l'ordre du tableau, est autorisé à signer la 

convention de coordination de la police municipale de Pirae et 

les forces de sécurité de l'Etat, annexée ä la présente 

délibération. 

 

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l'article 

R. 421- l du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de la Polynésie française peut être saisi par la voie 

du recours formée contre le présent acte, dans un délai de deux 

(2) mois à compter de sa date de publication. 

 

Art. 3. — Le directeur général des services et le chef de la 

sécurité publique et civile sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera 

enregistrée et communiquée partout où besoin sera. 

 

Fait à Pirae, le 17 octobre 2017. 

Pour le maire empêché : 

Le ler adjoint, 

Yvette LICHTLE. 
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Document 5 : Extrait d’articles de presse récents   
 
- « Trop de car bass sauvages à Tautira : les habitants n'en peuvent plus » 
(source : https://la1ere.francetvinfo.fr/polynesie/tahiti/polynesie-francaise/trop-de-car-bass-sauvages-a-
tautira-a-bout-les-habitants-n-en-peuvent-plus-1568239.html) 
 
Ismaël Tahiata, Eric Tang • Publié le 7 mars 2025 à 18h44, mis à jour le 7 mars 2025 à 18h47  
 
A Tautira, la vie est tout, sauf un long fleuve tranquille... Une sérénité troublée depuis des années par 
des car bass sauvages. Face à eux, un comité restreint composé d’habitants du village. Et, une 
pétition signée par plus de 400 personnes. Teura a donc décidé de porter plainte contre X : "certains 

disent depuis 2014, moi je dirais depuis 2020-21 après le covid, ça s'est accentué. Le pire, c'est depuis 

le 31 décembre 2024. Depuis cette date, nous subissons les assauts des car bass, c'est insupportable, 

tous les week-ends. Ca démarre à partir de samedi, vendredi rarement, mais le samedi, dimanche, le 

pire c'est le dimanche soir", déplore cette habitante de Tautira. 
 
Le dimanche, c’est aux abords du parc Tatatua que les car bass se rassemblent. Bernard réside juste 

en face. "Je ne peux plus supporter le bruit. A chaque fois quand je vais les voir, je suis menacé par ces 

jeunes-là qui ont les car bass. Et ces car bass ne viennent pas de chez nous. Ca vient de l'extérieur : de 

Papenoo, de Tiarei, même de Papeete, Papara ma. A certains moments, tu n'en peux plus !", soupire 

Bernard Barff, habitant de Tautira. Le samedi, c’est au virage de Paora’a mato que les car bass 

s’agglutinent. Vaihei vit dans la vallée qui se situe juste à côté. Elle aussi a porté plainte. "Je ne suis 

pas du tout contre les car bass, je comprends que les jeunes veuillent s'amuser, mais les jeunes du 

village quand ils font du car bass, ça ne dérange pas, ils connaissent l'endroit, ils savent diriger leurs 

haut-parleurs. Mais ceux des deux derniers samedis, ils dirigeaient les haut-parleurs vers la vallée. 

Donc, on recevait tout, on était aux premières loges", se plaint Vaihei Paepaetaata, habitante de la 

vallée de Vaite piha. 
 

Une situation que ne tolère plus le maire de Tautira. Il souhaite travailler avec la gendarmerie pour 

essayer de raisonner les propriétaires des car bass. "Ils se garent des deux côtés de la route, ils 

dansent sur la route et vraiment ça perturbe la population. Parce qu'il y en a qui descendent au 

marché dans la nuit de samedi à dimanche, ils n'arrivent presque pas à passer"', constate, amer, Ueva 

Hamblin, maire de Tautira. De son côté, la présidente des car audio de Polynésie française assure que 

les car bass sauvages de Tautira ne sont pas issus de sa fédération. "Après ce qui vient de se passer, il 

est temps de réagir et de définir quelque chose de plus dur encore, contre ces fauteurs de trouble 

sauvages. Et on se rencontre la semaine prochaine", note Elvina Wong Fuen, présidente de la 

fédération de car audio de Polynésie française. Le Pays compte près de 6 000 passionnés de car audio. 

70% seulement d’entre eux sont affiliés à la fédération de car audio de Polynésie française. Les 30 % 

restants n’ont aucune idée des règles qui régissent leur activité. 
 

  

https://la1ere.francetvinfo.fr/polynesie/tahiti/polynesie-francaise/trop-de-car-bass-sauvages-a-tautira-a-bout-les-habitants-n-en-peuvent-plus-1568239.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/polynesie/tahiti/polynesie-francaise/trop-de-car-bass-sauvages-a-tautira-a-bout-les-habitants-n-en-peuvent-plus-1568239.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/redaction/ismael-tahiata
https://la1ere.francetvinfo.fr/redaction/eric-tang
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- « Délinquance liée à l’ice : Moetai Brotherson va écrire à Gérald Darmanin » 
(source : https://www.tntv.pf/tntvnews/polynesie/societe/delinquance-liee-a-lice-moetai-brotherson-va-
ecrire-a-gerald-darmanin/) 
 
Réuni ce mardi, le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) de Polynésie 
française a dévoilé ses nouvelles orientations stratégiques face à l’augmentation des infractions liées 
aux stupéfiants et au fléau des violences intrafamiliales. Sa réponse : une coordination Pays-État plus 
poussée et la réaffirmation de l'ice comme ennemi public n°1. 13 kilos d’ice saisis en 2024, c’est 
moins que les 24,2 saisis en 2023, mais c’est toujours trop, selon le Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CLSPD), réuni ce mardi à la présidence. La lutte contre la délinquance 
liée au trafic de méthamphétamines au fenua demeure ainsi la priorité absolue du Conseil. Les 
répercussions de la consommation d’ice sont, sans surprise, directes sur l’autre problématique 
majeure abordée par le CLSPD, à savoir les violences intrafamiliales. En 2024, 2012 femmes ont été 
victimes de violences intrafamiliales, dont 1553 victimes de violences au sein de leur couple.  

 
« Si on ne travaille pas ensemble (…) on n’arrivera pas à endiguer ces problèmes de délinquance et, 
on va dire, tout ce qui gravite autour, que ce soit les nuisances sonores, les addictions, les drogues, 
les mauvais comportements, les violences intra-familiales, tout ce qui constitue cette galaxie de la 
délinquance » , résume Moetai Brotherson. Parmi les demandes exprimées auprès du Pays, celle 
d’étendre les compétences des polices municipales. Des revendications qui devraient être portées au 
Beauvau des polices municipales, qui se poursuivent en mars en métropole. « On a eu l’exemple très 
concret qui nous a été donné par un des tavana présents. Si leurs agents saisissent une pipette sur un 
gamin dans la rue, ils n’ont malgré tout pas le droit de fouiller son sac ni de prendre son identité, et 
la démarche s’arrête là, note le président du Pays. J’ai suggéré au commissaire qu’on puisse envoyer 
une délégation de quelques tavana ou de chefs de polices municipales à ce Beauvau, pour que leur 
voix puisse y être entendue » . 
 
Pour rappel, Moetai Brotherson a décidé d’affecter 250 millions de francs annuels à la lutte contre 
l’ice, dans la limite des compétences du Pays. Une enveloppe, qui pourra être augmentée les années 
suivantes, sera affectée aux structures du Pays, mais aussi au tissu associatif. Quant aux peines 
relatives à l’ice, le président du Pays s’apprête à adresser « un courrier très détaillé au garde des 
Sceaux » Gérald Darmanin, pour lui « expliquer (sa) vision des choses » , à savoir la demande d’une 
prise en compte plus stricte des circonstances aggravantes dans leur application. « Il y a aussi la 
classification de l’ice en substance particulièrement dangereuse, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui, 
qu’on pourrait demander. Donc, il y a tout un dispositif complémentaire ou dispositif à existence sur 
lequel je pense qu’on peut s’exprimer » , conclut-il.  
 
Car l’ice est bien « le premier fléau » du fenua, appuie le Haut-commissaire Éric Spitz, qui tient à 
rappeler que le quantum des peines liées au trafic est deux fois supérieur en Polynésie par rapport à 
la métropole. « Le deuxième, un peu plus grand, c’est le trafic de cannabis. Et le troisième, encore 

plus grand, c’est l’alcool, parce que 100% des violences infrafamiliales le sont sur fond d’alcool » , 
note-t-il. 
 

Interview M.L 

J.P. 
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- « Plus de 200 jeunes polynésiens sensibilisés à la lutte contre la délinquance » 
(source : https://la1ere.francetvinfo.fr/polynesie/tahiti/polynesie-francaise/plus-de-200-jeunes-polynesiens-
sensibilises-a-la-lutte-contre-la-delinquance-1480271.html) 
 
PIerre Emmanuel Garot, Raihei Nadjarian • Publié le 13 avril 2024 à 13h08  
 
A l'occasion de la 6ème édition de la génér’action au Motu Ovini à Papeari. le rassemblement a 
mobilisé la délégation pour la prévention de la délinquance de la jeunesse, avec le soutien du 
ministère des sports et de la jeunesse. Au programme, des stands de prévention mais aussi des 
activités musicales. Car le thème cette année, c'était la musique. 
 
Quoi de mieux pour prévenir la délinquance qu'’une activité qui parle aux jeunes. Ici, on apprend la 
composition musicale sur ordinateur. Les musiques jouées font fureur auprès de la nouvelle 
génération, et c’est l’artiste Jason Pere Puachoux qui se charge de l’apprentissage. Et son message 
pour les jeunes est très clair: "il ne faut pas fumer de la drogue, et il faut faire du bien autour de 
nous, pour avoir un bon karma. Je transmet cela avec ma musique, mais aussi en discutant. 
L'important c'est le partage." Message bien reçu par l'une des jeunes participantes, Moe: "Il faut 
vraiment faire attention sur la route !".  
 
Test d’alcoolémie, prévention routière, un autre atelier sensibilise les adolescents au code de la 
route. Des lunettes spéciales permettent même de reproduire la vue d’une personne dans un état 
second. Un moyen dissuasif de prendre des risques sur la route. "Ici, à l'atelier BMO, on parle des 
infractions qui causent des accidents de la route, et surtout de ce pourquoi on intervient tous les 
jours dans notre métier" avance Emilie Walker, gendarme de la brigade motorisée. "Donc on parle de 
drogue, d'alcool et de vitesse".  

 
Mise en place en 2023, la géné'raction permet aux jeunes de s’occuper, de s’informer sur les métiers 
accessibles au fenua. Mais surtout, elle guide les adolescents pour ne pas se tourner vers la 
délinquance. "Aujourd'hui, on cherche à leur ouvrir l'esprit, en leur montrant que la rue n'est pas la 
solution à l'oisiveté" explique Teiva Shan, chef de service de la DPDJ (NDLR: Délégation pour la 
prévention de la délinquance de la jeunesse). "En revanche, l'idée c'est de leur montrer qu'ils 
peuvent s'occuper de manière trés saine par la musique, par le sport. Ils peuvent chercher à se 
former davantage, s'ils ont malheureusement quitté le circuit de l'école sans avoir les qualifications 
suffisantes pour obtenir un emploi". 
 
En 2021, 700 mineurs ont été mis en cause pour des faits liés à la délinquance.  
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